
 
 
 
 
 
  
 
SARL Cars Delannoy et Fils au capital de 1 250 000 € - IM 05117001 - Siret 81289657900016                                                    www.carsdelannoy.com 

                 Garantie financière Groupama assurance-Crédit - RCP n°4000715330/0 AXA  
 
 

Siège : Zac des Longerons        Point de monté:          REIMS – Parking René Tys                       CHATEAU THIERRY - Place du jeu de Paume  
51170 FISMES            (Disponibilité et supplément selon voyage)            FISMES - Parking Autocars Delannoy      SOISSONS - Gare SNCF 
Tél. : 03 26 02 02 32             FERE EN TARDENOIS - Mairie               VILLERS-COTTERETS - Gare SNCF 
contact@carsdelannoy.com            LAON- Péage A26 Sortie 13           ST QUENTIN – Péage A26 Sortie 11 
               CHALONS EN CH- Péage A26 Sortie 17         TROYES – Péage A26 Sortie 26  
               AUTRE : (vérifiez la disponibilité) :___________________________________________     

v2 
 

DESTINATION :      
DATE : 
Client / passager n°1 : 
Nom : …………… Prénom……………  □ Adulte  □ Enfant Date de naissance : …………… 
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………… 
Tél : ………………………… / Portable  ……………….…… /    ……………………..…………@……………….. 
 
2 Nom : …………… Prénom……………  □ Adulte  □ Enfant Date de naissance : …………… 
3 Nom : …………… Prénom……………  □ Adulte  □ Enfant Date de naissance : …………… 
4 Nom : …………… Prénom……………  □ Adulte  □ Enfant Date de naissance : …………… 
5 Nom : …………… Prénom……………  □ Adulte  □ Enfant Date de naissance : …………… 
 

ASSURANCES   
1/ Assurance rapatriement :   □ ACCEPTEE ( 29€/personne )   □ REFUSEE    
2/ Assurance annulation (DOIT ETRE SOUSCRITE ET PAYEE A L’INSCRIPTION)  
Formule de base :    □ ACCEPTEE   □ REFUSEE   (minimum 50 € de franchise par personne) 
Annulation Tranquille :   □ ACCEPTEE    □ REFUSEE   (minimum 150 € de franchise par personne) 
 
PRIX UNITAIRE DU VOYAGE Annulation classique Annulation Tranquille 

 Jusqu’à 500 €   25 € / personne   30 € /   personne 
De 500 € à 1 500 €   56 € / personne   67 € /   personne 
De 1 500 €  à 2 000 €    74 € / personne   89 € /   personne 
De 2 000 €  à 2 500 €   87 € / personne   104 € / personne 
De 2 500 € à 3 000 €   98 € / personne   117 € / personne 
De 3 000 € à 3 500 €   115 € / personne   136 € / personne 
Nos assurances couvrent : annulation, assurance bagages jusqu'à 1200€(objet de valeurs 600€), interruption de séjours et responsabilité civile 

 
□ Je certifie avoir été informé(e) avant l’inscription des différents contrats d’assurance proposés, de 
l'intégralité des clauses, des conditions générales de ventes disponibles en agence et sur notre site web, de 
l’intégralité des détails du produit acheté  ainsi que des éventuelles conditions sanitaires pour ce voyage.                      
                     Signature : 
 
Type de Chambre :     
 
FACTURE n°………………… DATE : …………….      ç Ligne réservée à nos services                                            
Tarif Adultes : ………………... Nombre :…. Total =……….   
Tarif Enfants : ………………... Nombre :…. Total =………. 
Supplément_________ : …....... Nombre :…. Total =………. 
Assurance rapatriement : 29€  Nombre :…. Total =………. 
Annulation classique :………… Nombre :…. Total =………. 
Annulation Tranquille :……….. Nombre :…. Total =………. TOTAL A PAYER : ………….TTC 
 
Règlement le …./…./…. en: □ CB □ Chèques □ Virement □ Espèces □ Chèques Vacances 
 

Date et Signature du client :    Ce bulletin fait office de reçu, conservez une copie 
 
 

Pas d'escompte pour règlement anticipé. En cas de retard de paiement, une pénalité égale à 3 fois le taux intérêt légal sera exigible (Article L 441-6, alinéa 12 du Code de Commerce).  
Pour tout professionnel, en sus des indemnités de retard, toute somme, y compris l'acompte, non payée à sa date d'exigibilité produira de plein droit le paiement d'une indemnité forfaitaire de 40 euros due au titre des frais de 

recouvrement (Art. 441-6, I al. 12 du code de commerce et D. 441-5 ibidem).     CARS DELANNOY & FILS ZAC des Longerons 51170 Fismes France 
Code NAF (APE) 4939A N° RCS 812 896 579 SARL au capital social de 1 250 000 € Siret : 81289657900016 N° TVA FR42812896579 – Les tarifs s’entendent TTC -V09/08/2020 

L'ASSURANCE CLASSIQUE NE COUVRE PAS : Les 
maladies psychiques (entraînant une hospitalisation inférieure à 5 
jours) /  les rechutes de maladies connues au moment de 
l’inscription (notamment si vous avez été en traitement pendant le 
mois précédent votre inscription)  /  les obligations d’ordre 
professionnelles / les complications intervenant lors d’une grossesse 
FRANCHISE : au moins 50 € par personne pour les voyages en 
autocar / au moins 70 € par personne pour les voyages en avion 

*Annulation Tranquille Incluant les « cas imprévus»      COUVRE :    - Les évènements soudain, aléatoire et imprévisible dûment établi et vérifiable , indépendant de la 
volonté de l'assuré l'empêchant de voyager et survenu  entre la date de souscription de la convention d'assurance et la date de départ. 
FRANCHISE :  20% du prix du séjours / Minimum 150 € par personne non remboursés 

 


